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Les sanctions disciplinaires et les 
modalités selon lesquelles elles sont 
prises doivent figurer dans le 
Règlement d’Ordre Intérieur (ROI). 
Celui-ci est généralement distribué 
lors de l’inscription ou en début 
d’année scolaire (dans le journal de 
classe par exemple). Les élèves sont 
tenus de le respecter. Tout 
manquement aux règles énoncées 
dans le ROI peut faire l’objet d’une 
sanction. Un élève peut être 
sanctionné pour un comportement 
qu’il a eu à l’intérieur comme aux 
abords de l’école si ce dernier a une 
conséquence sur le bon 
fonctionnement de l’établissement.

Quelques infos sur les sanctions

 Les sanctions disciplinaires ne 
peuvent pas être prises en compte 
dans l’évaluation des 
compétences. Seule la note de 
comportement peut diminuer quand 
il y a sanction.
  
La sanction disciplinaire doit être 
proportionnée à la gravité des faits. 
De même, il doit y avoir gradation 
dans les sanctions.

 Un élève mineur ne peut pas 
être exclu définitivement pour des 
raisons d’absences injustifiées. Par 
contre, un élève majeur peut être 
exclu définitivement s’il totalise plus 
de 20 demi-jours d’absences 
injustifiées au cours d’une même 
année scolaire. 

 Si un élève refuse d’exécuter 
une sanction, l’école peut décider 
d’appliquer une sanction plus 
importante, en respectant la 
gradation établie dans les sanctions. 
Par exemple, si le jeune n’a pas rendu 
la punition, l’école ne pourra pas le 
renvoyer mais pourra par contre lui 
donner une retenue. 

 Un même fait ne peut pas être 
sanctionné deux fois. Mais il peut 
être puni disciplinairement et 
pénalement.

Que faire en cas de sanction ?

 Les parents peuvent 
demander un entretien avec le 
chef d’établissement ou avec le 
titulaire afin d’en discuter et de 
mettre en place des solutions pour 
éviter que la situation ne 
s’aggrave.

 Il est également possible 
de s’adresser à un éducateur, au 
CPMS ou au médiateur scolaire 
pour leur demander conseil.

Pour en savoir plus:
Antenne Scolaire
71 rue de Fiennes – 1070 Anderlecht
02/529 88 50
antennescolaire@anderlecht.brussels 
www.anderlecht.be/fr/antenne-scolaire 
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